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GROUPEMENT INTERACADEMIQUE IV 
SESSION : 2012   Code :  Barème 1/1 

EXAMEN  : BREVET PROFESSIONNEL Pratique 
SPECIALITE : COIFFURE - Option A : Styliste - Visagiste Durée: 1 h 
Epreuve : E1 - U.12 A Coupe imposée et coiffage Coefficient : 5 

 

NUMERO DES CANDIDATS 
COMPETENCES / INDICATEURS BAREME           

C 22 Planifier les activités  
Organisation dans le temps                              (0,5pt) * 
Organisation du poste de travail                       (0,5pt) * 
*0 ou 0,5 (une erreur entraîne 0) 

 
1pt 

          

C 35 Créer et réaliser des coupes 
Technique 
 - Préparation de la chevelure                               (1pt) 
 - Maîtrise de la technique «  coupe »** (5pts) 
 Maîtrise des outils        (2pts) *** 
 Qualité gestuelle           (2pts) 
 Déroulement logique des opérations    (1pt) 
 - Maîtrise des règles d’hygiène et de sécurité  (0,5pt) 
 - Maîtrise des règles d’ergonomie               (0,5pt) 
* 0 ou 0,5 (une erreur entraîne 0) 
** Coupe réalisée totalement avec un outil non autorisé : (-5pts) 
*** Tout outil de coupe non autorisé : (-2pts) 
Qualité du résultat sur cheveux mouillés * 
* non respect de la longueur minimum à couper (2 cm en coupe classique, 3 cm en 
coupe mode) : (-3pts) 
 

C 36 Concevoir et réaliser des techniques de mise en forme et de coiffage 
Technique de mise en forme et résultat * 
Indiquer les points dans la case correspondante à la coupe choisie par le candidat (sur 7pts) 

 
7pts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

3pts 
 
 
 

9pts 

          

COUPE CLASSIQUE  (7pts) 
 - Maîtrise technique de coiffage                   (2pts) 
 - Qualité du tracé (nuque et tour d’oreilles)  (2pts) 
 - Fondu de nuque régulier                              (2pts) 
 - Harmonie avec côtés et dessus de tête         (1pt) 

           

COUPE MODE  (7pts) 
 - Maîtrise technique de coiffage            (4pts) 
 - Conformité à la photo                                (3pts) 

           

 - Netteté de la réalisation                                (0,5pt) 
 - Séchage correct                                          (1pt) 
 - Mise en valeur de la coupe (coiffage et utilisation des produits)  (0,5pt) 

           

TOTAL 20pts           
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